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L'AVENIR D'UN JEUNE HOMME.

-- Tit que pensez-vous ?
—Mais, ce que je pense de certaines

plantes qui sont, selon l'usage qu'on en
fait, des remèdes ou des poisons.

Si votre fils a la volonté de travailler,
qu'il sache s'imposer des privations pour
atieindre un but honororable, c’est fort
bien; mais s’il onblie an milieu des dis-
fractions de la grande ville qu’il dépense
le prix de vos sueurs et le paix de votre
vieillesse, ce sera un irréparable mal-
heur.

Voisin Magloire, dit Hilaire, un peu
sèchement, j'ai assez étudié au collége
pour douner bonnu idée de l'avenir.
—Ah! le collége et l’école de droit ne

se ressemblent guère, mon enfant ! Dans
un lycée, entre quatre murailles, surveil-
lé par des professeurs, il faut bien ap-
prendre ou dire pourquoi! Mais quand
on fait son droit, c'est autre chose. Outre
les distractions qu'offre Paris par lui-mê
me, il y a les suggestions et les entraîne-
ments des camarades à redonter. Dien
fasse que vous ne vous liiez pas trop avec
les étudiants !
—Ils sont donc bion méchants ? deman-

da Hilaire,
—Bhnon ! c'est justement ce qui les

rend plus dangereux. Ce sont de bons en-
fants, gais, obligeants, mettant leur habit
au mont-de-piété pour obliger un ami.
Hâbleurs, mais pleins de franchise; flà-
neurs et fumeurs, mais sans rancune: en
somme, des jeunes gens de bonne famille
et de mauvaise compagnie, des amis dé-
voués et des condisciples dont il faut
craindre la fréquentation.

—Hilaire, dit le recteur, je vous donne-
rai uno lettre pourle curé de Suint-Etien-
ne du Mont. Cette église, située au som-
met du quartier latin, près de la biblio-
thèque Sainte-Generiève et des Ecoles,
sera sans doute votre paroisse. Lu pas-
leur qui la gouverne est bon, paternel,il
vous mettra en relations avec des hom-
mes distinguhs qui consacrent à la jeu-
nesse studieuse une partie de leursloisirs,
et forment pour elle des cercles spéciaux [
et des réunions aussi utiles’ qu'agréables.
Vous serez sûr de n’y rencontrer que des
étudiants sérieux, pieux ot honnêtes; c'est
13, mon enfant, que votre place est mar-
quéo ; là que souhaitent vous voir votre
père et votre tendre mère, donc l’AÂme se
déchire en se séparant de vous.

—J'accepte votre offre avec reconnais-
sance, monsieur Lambert, et je tâcherm
de mériter les bontés et la protection des
personnes pour qui vous voudrez bien
me donner des lettres d'introduction.
—Tu nous écriras souvent ? demanda

Françoise.
—Toute les semaines, ma mère.
—Bt vous n’oubliorez pas les amis, ajou-

ta Maclou.
—Je n'oublierai personne, pas même

Sylvineite, qui déniche encore, j'en suis
sûr, des linots dans les haies.
—IL y a lougtemps que je ne suis plus

une enfant, dit Sylvinette d’un air fà-
ché.
—C'est vrai, tues une grande fllle :

j'ai eu tort de ne pas m'en apercevoir.
—C'est une bonne ct ‘sage enfant, dit

Claudie, cela suilit pour être heureux.
—Ët pour être la joe desn famille,

ajouta le curé en regardent ln fermière,
qui tenait Sylvinetto embrassée,
—Allez-vous en voir des modes! s'écria

Nicole d'un air d'envie. Si vous pouviez
à Paris vous procurer. pour moi une gra-
vure comme celle que j'ai vueä Vannes
derrière les vitres d’un tailleur…ah ! vous
me feriez un vrai plaisir…
—Vous en aurez une, Nicole ; oh ! so-

yez-en sûrs, là-bas, je n’oublierai ni mon
village, ni mes voisins, ni mon vieux
maître d'école, qui m'a appris à lire, ni

pourchoriste, ni Magloire, qui m'a si
souvent grondé,
Le vieillard serra la main de Françoise

comme pourlui dire : “ Il y a du bon ! ”
On sb sépara vers onze heures : les hom-

mes donnèrent à Ililaire de vigoureuses
poignées de mains; on échangea des adi
eux affectueux, ct lo pèreet la mère, ayant
lourfils entre eux, demeurèrentseuls de-
vant la vaste cheminée,
—Âllons, garçon dit Guillaume, ta mal-

le est fuite ?
—-Oui, mon père.
—J'y ai mis lu Vierge de plâtre qui

ornait ta chambre, mon enfant promets-
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moi do ne jamais t'en séparer, dit Fran-
çoise,

Hilaire le promit, et toute la famille al-la se reposer.
Le matin de très-bonne heure. avant

même le lever. do Guiliaume, FrançoiseSuettait l'arrivée d’Hilaire. Quand elle le
vit, elle le serra dans ses bras avec une
tendresse si vive, si douloureuse, que le
Jenne homme lui dit d'une voix émue:
—Je reviendrai, ma mère, je revien-

drai !
—Oui, tu reviendras, Hilaire; mais

bien des jours s’écouleront sans que tu
rentres dans cette ferme quite vit naître,
on tu fis tes premiers pas...et qu'unjours
tu as quittée…Oh ! ce me fut une grande
douleur, ce jour-là !. Avant quetut'éloi-
gnes, je veux faire avec toi une . courte
promenade...Nous suivrons le ruisseau
sous les saules, et nous irons jusqu'à la
haie du pré,
—Allons, dit Hilaire.
—Mon enfant, dit la paysanne, d'un air

grave et tendre, tu pars pur de toutes les
souillures qui déshonorent la jeunesse;
oh! je t'en coujure, demeure ainsi ‘dans
cette ville que l’on dit si dangereuse.
Quandla tentation te surprendra, songe à
moi; si elle te presse, prie oh! prie la
Vierge à quijo te recommande. Pense
que tu te dois à ton père, qui fonde sur
toi de grandes espérances, au village qui
l'a vu grandir et dont tu peuxfaire l'hon-
neur, au curé dela paroisse, à tous les
anciens qui savent que depuis deux cents
ans qu'il y a des Bouvard fermiers dans
le pays, jamais aucun n’a commis une là-
che action.
Je t'ai fai prendre co chemin pour te

rappeler un frappant exemple. Il ya
longtemps de cela, un jeune homme du
bourg s'en alla, comme toi, à Paris, pour
y trouvergloire et fortune. Il oublia que
le travail est une obligation, il dissipa son
patrimoine, réduisit sa famille à la misè-
se, © ne pouvant se résigner à vivre la-
borieusement du produit de ses journées,
et à recommencer sa vie qu'il avait man-
quée, il s'attacha une lourde pierre au
cou, et un jour de crue, il se noya dansle
Rû..Sa mère ne maudit pas sa mémoire ;
elle espéra encore dans la bonté de Dieu,
et voulut qu’un signe pieux marquât Ja
place où on avait retrouvé son corps, qui
ne pouvait reposer en terre sainte. Dans
le pays,l’on n'en regarde pas moins cet
endroit comme fatal. Il faisait partie des
domaines de mon père et marque main-
tenant les limites de Rosefeuille. Si un
jour l'énergie te manque, mon enfant,
souviens-toi de la mort d’Etienne et dela
Croix du champ maudit…Allons,il est temps
de rentrer, le soleil monte déjà. Viens à
la forme, et fasse le.ciel qu'un jour tu y
rentres fier et joyeux, en disant: J'ai rem-
pli mon devoir!

Hilaire se pencha vers Françoise el
l’embrassa,
Lo langage relativementélevé qu’elle

lui avait tenu, lui montrait pour la pre-
mière fois un des noble côtés de cette
grande nature qui

©

dissimulait si bien
à l'ombre que nul ne l'avait dévinéo.

VIIL

UNE VIE NOUVELLE,

La première démarche que fit Hilaire
à l’aris, fut de porter à M- Satis, curé de
Saint-Etienne du Mout la lettre de re-
commandation que lui avait donnée l’ab-
bé Lambert. Lo curé accueillit Hilaire
avec tue bonté paternelle, et ne pouvant
s'occuper de son installation, lui remit
l'adresse d'une honorable maison dans
lapuelle le jeune homme lona une petite
chambre. M. Satis avait admirablement
choisi, et nulle autre purt, le fils du fer-
mier de Rosefeuille n’eût trouvé accueil
plus cordial et amitié plus sympathi-
ne.

1 Madame Colas avait soixante ans. C’é-
tait une petite femmecourte, grasse, mais
dont les yeux bienveillants, la bouche
souriante, les manières affables et le lan-
guge romplide bon sens faisaient une
hôtesse rare. Elle avait dix chambres gar-
nies sculement, et vivait du profit qu'el- les lui rapportaientjoint à une petite ren-
te. L'ameublement de ces appartements
n'était pas somptueux. Il y avait quel-
ques reprises à la mousseline des rideaux
mais le linge, les housses des fauteuils,

; tout était d'hne blancheur si éblouissan-monsieur le curé, qui m'a eu si longtemps te, et le ménage était fait avec un tel soin
qu'elle transformait en petits boudoirs les
chambres de ses protégés.

L'excellente madame Colas poussait l’at-
tontion plus loin. Sachant que tout ce
qui tient à la nature fait sur l'âme une
impression favorable et reposante, elle
voulait que chacune des chambres de ses
pensionnaires fût ornée de fleurs et éga-
yée pur des oiseaux. C'était là un luxe,
un luxe inouï dans des logis d'étudiant;
mais aussi, c'était un luxe intelligent et
maternel, plus fécond en bonnes et frai-
ches pensées quetel livre vanté de tous.
Pous se nourrir de la substance d’un ou- vrago, il faut l'ouvrir : mais il suffit d'é-

.

couterl'oiseauet de respiror la fleur pour
se sentir bien souventl'esprit purifié et
Tasséréné. Aussi madame Colas n'avait
d'autre occupation que & soin etl'entre-
tien de ses chambres, de ses flours et de
sa Volière. Quand une des cellules était
veave de son locataire, le pensionnaire
ailé rentrait dans la demeure commune,
jusqu'à ce que les allures, les goûts, les
préférences d’un nouveau venu eussent
décidé le choix queferait l'excellente fem-
mo du compagnon de chambrée. de son
locataire. Il en etait de même pour les
fleurs. Jamais un camélia ni un dahlia
n'avaient reçu les honneurs d'une présen-
tation chez la bonne veuve. Elle voulait
des fleurs suaves qui eussent à la fois de
l'élégance et un parfum. Pendant que
les étudiants assistaient aux cours, mada-
Colas rangeait le ménage, arrosait les
fleurs, donnait lo millet et le mouron anx
oiseaux, et mettait daus tous ces soins le
goût d'une femmeetla prévoyance d'une
mère.

Aussi le nom de madame Colas étail
dans toutes les bouches des étudiants.
Les uns en faisaient l’idéal de la femme
de soixante ans, et la vénéraient comme
une aieule. les autres raillaient ces goûts
minutieux ct la riguenr avec laquelle el-
le prétendait gouverner des jeunes gens
qui, après tout, avaient Page de se diri-
ger eux-mêmes. Quand ces propos étaient
répétés à madame Colns, elle se conten-
tait de répondre :
—Je sais bien que je suis exigeante,

mais je ne force personne à venir chez
moi, ni à y demeurersi le régime ne lui
convient pas : je me fais une famille de
jeunes gens sérieux qui viennent à Paris
pour y chercherla science ct non le plai-
sir ; ceux qui rèvent de bals, de canotage
peuventaller ailleurs, nous ne nous com-
prendrions pas.

Jamais, chez madame Colas, on ne ren-
trait plus tard que dix henres, sauf de ra-
res exceptions qu’elle voulait bien faire à
titre de récompense. Et cependant, mal-
gré la sévérité avec laquelle sa maison
était tenue, jamais grand mère, tante ou
marraine ne fut chérie comme elle. l’était
par ces jeunes cœurs, qui l'appréciaient
et trouvaient moins pénible chezelle l’e-
xil loin du foyer de famille.
Dès 1e lendemain.de l'arrivée d'Hilaire

deux grands pots de marguerites étoilées
et un héliotrope égayèrent la console qui
faisait face au lit de l'étudiant; et un
beau bouvreuil au bec d'or, au ventre
pourpre, chanta dans sa cage presque aus-
si bien qu’au mi ien des haies.

Les commensaux de madame Colas fi-
rent bon accudil au nouveau venu

;

ils le
condvisirent aux écoles, àJa bibligthègue-
ainte-Geneviève, et lui dpprirent à se

diriger au sein de cette ville unique et
merveilleuse qui s'appelle Paris,

Les cours s'ouvrient.
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ROME

Le Souverain-Pontife, accueillant les
félicitations du Sacré-Collège, qui Lui
étaient exprimées par l'Eme cardinal doy-
an, a prononcé le discours suivants, dont
l'importance capitale ne saurait échapper
à personne.

“ Leretour dela fête solennelle de la
Naissance du Seigneur, que toute l'Egli-
s8 célèbre avectant d'allégresse, est aussi
pour Nous un motif de grande joie, ot
Nous rend souverainement agréables®les
vœux et les souhaits de prespérité que,
pourla première fois, Monsieur le cardi-
nal, vous avez été appelé à Nous expri-
mer, au nom de tout le Sacré-Collège.
Cette joie serait pour Nous bienplus pure
et plus agréable, si les temps étaient
moins tristes pour l'Église et en ren-
daient le gouvernement moins difficile.
de ces difficultés, la plus grosse part pro-
vient de Notre situation présente, que
Nous avonstoujours déclarée intolérable
et qui est toujours de plus en plus déplo-
rable, ainsi que le prouvent les faits qui
se déroulent sous nos yeux.

L'année qui va prendre fin a mis en
lumière, comme vousl'avez fort bien si-
gnalé, il n'y a qu’un instant, Monsieur
le cardinal, que dans les circonstances
présentes l'exercice même de la charité
n'est pas libre pour le Souverain-Pontife,
dansla ville de Rome. Tous se rappellent
avec quelle rage une grande partie des
journaux se sont ameutés contre le des-
sein que Nous avons manifesté d'ouvrir,
dans le voisinage du Vatican, et à Nos
frais, pour le cas où il deviendrait néces-
saire un hôpital pour les chrolériques.
Tous ont encore présent à la mémoire avec
quelles insinuations, avec quelles inter-
prétations malignes on a tenté da déna-
turer cet acte ; avec quels artifices et
quelles menaces on a cherché d'en empê-
cher la mise à exécution ; et il n'est be-
soin d'aucune autre preuve pour rendre
évidente toute l'amertume du nouvelor-
dre de choses qui a réduit le Souverain-
Pontife à l’indigne condition d'un simple
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particulier.
Mois ce n'est pas tout: il y a pis cnco-

re.
Ce Nous est une immense amertumeet

uno profonde douleur de voir l'impieté
avec laquelle se répandent en Loute liber-
té ct en toute impunité les erreurs héré-
tiques des protestants, avee laquelle sont
battus on brècho les dogmes los plus au-
Qustes et les plus sucro-saints de notre
très sainte religion, dans cette Rome qui
est le centre de la loi et le siège du ma-
gistère universe] et infaillible,de l'Eglise,
dans cette Rome où devrait étre protégée
da la manière ln plus eflicaco l'intégrité
de la foi et àl'abri de Loute atteinte l'hon-
neur de la seule vraie religion.

C'est une choso qui serre le cœur de
voir, sous la protection des lois publiques
se multiplier les temples des hérétiques ;
de penser qu'il est permis d'attenter on-
vertement dans Rome à la plus balle ct à
la plus précieuse unité des Italiens, l'uni-
té religiense, grâce aux efforts insensés de
ceux qui s'arrogent la nission impie de
fonder dansl'Italie une nouvelle Eglise
une autre base que celle établie par Jé-
sus-Christ, comme fondement indestruc-
tible de son céleste édifice.
lt nous avons toute raison de craindre

encore pour la religion et pour l'Eglise
d'autres offenses, et plus graves, On a dé-
jà présenté de nouveau au Parlement la
loi sur le divorse, loi, qui permettant en
beaucoup’de cas la rupture dulien conju-
gal, marche directement contre le précepte
de Dieu lui-même, précepte intimé à l’hom-
me (dès le commencement du monde:
Quod Deus homo non sepurel ; loi qui répu-
gne ouvertementà l'enseignement de Jé-
sus-Christ, législateur nniversel, et à Lou-
te l'économie del'Eglise sur le maringe;
loi qui ne reconnaît pasfen ce grand sa-
crement l'excellence sublime à laquelle

baisse à la condition d'un pur contrat ci.
vil ; loi qui dégrade la femme et l'humi-
lie, qui comprometl'éducationet le bien-
être des enfants, qui romptles liens de la
société domestique et la détruit, qui sème
la discorde dans les familles, qui est une
source de corruption pour les mœurs pu-
bliques, et le principe pourles Etats d’une
décadence semée de ruines.

Et, en effet, l'expérience des temps qui
ne sont pas encore loin de nous, a été tel-
meut funeste, qu'elle a forcé les partisans
eux-mêmes du divorce à rétablir dans les
codes l'indissolubilité du mariage.

Et, cependant, si le vœu des sectes ct
les désirs de la tranc-maçonnerie venaient
à être satisfaits, on verrait uno loi si op-
posée aux principes catholiques promul-
guéa-dans-cutte Romms*d'éfi ne devraiont
partir, pour être répanduespar tovte la
chrétienté-que la pure lumière de la vé-
rité révélée et la splendeur de la vie ca-
tholique!

Quesi Dieu daigne éloigner de l'Italie
un tel désastre, Nons l'en remercions avec
les sontiments de la plus profonde recon-
naissance ; mais Nous ne pourrons cesser
d'éprouverles craintes les plus graves,
tant que durera la présente condition des
choses. Contraire enelle-méme, et parelle-
même, à sa dignité etd l'indépendance
du Souverain Pontificat, blessante pour
la-liberté des Pasteurs romains dans l'ex-
ercice de leur suprême pouvoir, elle est une
pression qui se manifeste à chaque occa
sion, Nous faisant sentir plus pesant le
poids d'une autre domination, et démon-
Lrant toujours mieux au monde catholi-
quel'impossibilité des s'accomoder à une
telle situation, et de rester indifférent en
face d'elle.
Le Fis de Dieu fait homme qui. même

enfant, a su échaper à ln persécution des
impies, et par Sa divine puissance a chan-
gt la face du monde, ne cessera certaine-
ment pas de secourir Son Eglise afflig’e et
d'améliorer le sort de Son Vicaire indigne.
Mais quetous les cathsliques de l’uni-
vers entier hâtent l'époque des divines
miséricordes avec de contin uelles prières,
et surtout par une vie toute chrétienne,
absolument conforme à la foi et àla loi
qu'ils professent.

Telegsont les sentiments favec lesquels
il Nous est agréable de partager de grand
cœur les vœux du Sacré-Collège. Et com-
me gage des plus éclatantes faveurs du
Ciel, Nous sommes heureux de vous ac
corder, avec la plus profonde affection, a
vous tous, membres de ce Sacré-Collège,
aux évêque,s aux prélats et à tous autres
ici présents, la Bénédiction Apostolique,

——rem

FAITS DIVERS.

Les pièces de conviction abandonnées
dans les greffes de la police correction-
nelle et de la conr d'assises, les objets con-
fisqués par jugement,tels que armes pro-
hibées, mobiliers des maisons de jeu, sont
vendus, comme on sait au prolit de l'Etat
Mais on ne sait pas que cette vente an-
nue lle donne un produit considérable
À Paris, on arrive communément à un
total de 300,000 francs. Cetta vente de fin 

il fut élevé par Jésus-Christ et qui l'a-|)

d'année vient d'avoir lieu dans le local àce aflecté, rue des Ecoles, n. 2,
, Le brie à brae était extrèmement varié:linge, meubles, revolvers, couteaux, ele.Pour éviter l'Iluence des badands ou lesexcentricités d'amateurs, cetto vente àlieu généralement sans annonces ni pu-blicité indiscrètes. Les amateurs patientset informés peuvent ainsi réunir de séerleuses collections et se donner la joied’exhibitions originales ou de plaisante-ries funèbres, On en cite une qui esl pns-so àl’état de légende:

Unvieux grellier de cour d'assises, di-nant avec des camarades de collège qui
se prétenduient blasés surtout, offrit de lesétonner. Ils juraient bien que c'était im-
possible,

L'unétait un loup de mer que les Ca-raïbes avarent mis à ln broche, un autro
était chasseurdo tigres, untroisième avait
exploré le pôle Nord, le plus terrible étaitMarseili. Tous daubnient le robin quiW’avait rien vu: Ah! mon bon, si vonsaviez été 1h! Le robin les invita à di-ner.

11 fut charmant, le diner. Chacun s'y
montra spirituel et pourvu d'appétit ; vers
la fin, M. le greffier fut prié de s'exéeu-er:

 

—Monsieur le greffier, votre fameuse
histoire ? votre étonnante aventure ?
—Mes amis, dit greffier, l’histoire est fi-

nie et vous êtes les propres héros de l'a-
venture. Voulez-vous regarder d'un peuprès vos couverts ?
—Fhbien 2???
—Vous, mon cher amiral, avez encore

à In main le couteaude Lacenaire. Vous
savez ? ce Lacenaire qui mourut d'acci-
dent surla place de grève ?
Peu d'instruments de Caraides ont tail-

lé plus de chair humaine quo ce conteau-
à- Vous venoz de voir qu'il est encore ex-
cellent ponr déconper le perdreau.

Faisons le tour de la table; vous avez
mangé, vous, chasseur, avec l'arme de Pa-
pavoine ; cetle lame aigué a égorgé plu-
sieurs enfant. Noici le sert de Dumollard
voici le coutelas de Troppmann. Ce der-
nier était anx mains du Morseillais, qui
faillit s0 trouver.mal en se rappelant quo
l'instrument terrible avait fait les qua-
rante-deux plaies mortelles relevées sur
les cadavres de la famille Kinck.
L'aventure finit par ce souvenir. Les

avanturiers demandaient grâce.

On a souvent parlé del'intelligence des
chiens. Voici, à ce sujet, une histoiette
qui nous semble mériter les ponneurs de
1e reproduction : ee

M. X..., qui est artiste bien connu,
avait dressé son chion à aller lui acheter
tous les jours 20 centimes de tabac à fa-
mer. Il lui mettait quatre sous ‘dans la
gueule, ct l'animal revenait, un instant
après avec le paqnet demandé,

Les premiers jours, cette commission
s'exécutait avec beaucoup moins de régu-
larité ; le chien flânait en route, et il lui
arrivait parfois d'égarer l'argent ou le
tabac ; mais des coups de fouet fortement
oppliqués Ini firent sentir l’inconvenance
de la conduite—et lo corrigèrent à tous
jamais de ses escapades et de ses distrac-
tious.

Notre artiste continuait dons à se ser-
vir de son intelligent commissionnaire—
lorsque,ces jours derniers—aprèslui avoir
remis les quatre sous réglementaires dans
la gueule, il nele vit plus revenir.

ll commençait à s'inquiéter de cette ab-
sence, lorsque l'animal, haletant et épuisé
comme s'il venait de faire une longue
course, arriva en apportant à son maître
.- huit sous de tabac! …

Celui-ci, ne comprenant rien à ce chan-gement, descent chez la marchandeet lui
demandantsi, par hasard, elle ne se se-
rait pas trompéa. .
—Du tout... votre chien a bel et bien

emis, sur mon comptoir, quaraute cen-
times! em
Le maitre cherchait a s'expliquer lo

mystère de cette multiplication de sous,
lorsqu'un gamin, reconnaissant le chien,
se mit à le poursuivre en criant: “ Au vo-
leur !”

Oninterrogea le gavroche, et on décou-
vrit la vérité. Azor, ayant perdu les vingt
centimes requis par son maître, n’avait
plus osé rentrer chez lui … Il avait cou-
ru à droite et à gauche puis, voyant des
gamins jouer au bouchon … et des sous
sur le bouchon ... il avait sauté dessus
et avait rapporté le fuit de son larcin
chez la marchande de tabac!

  
 

Pianos, Orgues, Harmoniums, Moulins
à coudre, Moulins à tricotter, vendus au
prix coutant durant le mois de janvier.
Allez voir et vous convaincré chez M.
John Ryan 212 Rue Notre Dame.
{& Aussi 7 Presses a foin au prix de la

Manufacture. . 
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LETTRE PASTORALE

DE

Monseigneur l'Evêque des Trois-Rivières

Oommuniquant la décision rendue par le

Saint-Siège, le 5 Octobre 1884, dans

l'affaire de la division du diocèse.

 

LOUIS FRANÇOIS LAFLECHE,

Par la miséricorde de Dieu et lu grâce du St-Siége Apos-
tolique, Evêque des Trois-Rivières, etc, etc.

AU CLERGÉ ET AUX FIDÈLES DE CE DIOCÈSE, SALUT

‘ ET BÉNÉDICTION EN NOTRE-SEIGNEUR JÉSUS-

CHRIST.

Nos Très-Chers Frères,

Uncertain nombre de journaux répandent de-

puis longtempsdes nouvelles de tontes sortes, sou-

vent mêmeles plus étranges et les plus invraisem-

blables, concernant la question de la division du

diocèse des Trois-Rivières, Nous comprenons, N.

T, C. F,, les vives inquiétudes que ces rumeurs si

diverses sont de nature à vous causer, puisqu'elles
ont trait à une question, qui touche directement à

vos intérêts religieux et matériels. Voilà pourquoi,

Nous qui avons la sollicitude de tout le troupeau

de ce diocèse, Nous croyons de notre devoir dans

les circonstances présentes de ne pas laisser pius

longtemps vos âmes en proie aux anxiétés qu'olles

éprouvent nécessairement,

Notre intention n'est pas toutefois de vous ex-

poser aujourd'hui en détail les phases diverses par

lesquelles cette question a passé, ni les nombreuses

péripéties de ln lutte qu’avec la grâce de Dieu Nous
soutenons depuis si longtemps pour vous ; Nous le

ferons plus tard si un jour ou l'aulre la chose nous
paraît nécessaire. Pour le moment, nous voulons

seulement, dans le but de rassurer vos âmes, porter

à votre connaissancela décision rendue par le Saint-

Siège encette affaire, le 5 octobre dernier, ainsi que

les faits principaux qui ont précédé et préparé cette
décision.
Le 19 avril 1884, Son Excellence,Mgr Dom Henri

Srneulders, Commissaire Apostolique au Canada,

nous écrivait officiellement la lettre suivante:

Loué soit Jésus-Christ qui est ressuscité d'entre les morts.

A l'Ilustrissime et Révérendissime Seigneur
Louis FrANÇçoIS LAFLÈCHE,

Evêque des Trois-Rivières.

Montréal, 19 Avril 1884.

Illustrissime et Révérendissime Seigneur,

En vous transmettant ci-joint les authentiques
des documents que vous m'avez demandés, je vous
annondo que la quostion touchant la division du,
diocèse des Trois-Rivières a été résolue. La division
proposée, à raison du changement survenu dans
les circonstances, ne parait ni nécessaire, ni utile
au salut des âmes. En conséquence la portion du
peuple fidèle que le Vicaire de Jésus-Christ, ici-bas,
le Pasteur Universel a confié à votre sollicitude
pastorale, demeure tout entière soumise et confiée
à votre direction et à vos soins paternels.

Je vous annonce cette solution de la question
prineipale afin que vous mettiez de côté toute
inquiétude à ce sujet, cependant je vous prie de
vouloir bienla tenir secrète encore un peu de temps:
et d'attendre une occasion favorable que je regarde
comme prochaine, où vous pourrez plus convena-
blementet plus utilementla faire connaître.

Poursuivez donc vos autres œuvres avec calme
et grande confiance en Dien.

Votre très dévoué serviteur en J. C,

D, HENRI SMEULDERs O. C.

Com. Apost.

Désireux de communiquer cette bonne nou-
velle au Clergé du diocèse, et par le Clergé aux Fi-
dèles, nous préparâmes, à la première occasion favo-
rable, un projet de lettre Circulaire que, pour plus
de prudence, nous soumimes, avant sa publication,
à l'approbation du Représentant du St-Siège. Son
Excellence, Mgr le Commissaire Apostolique daigna
Tapprouver en tous points par la lettre suivante,
datée du 27 mai 1884 :

Montréal, 27 mai 1884,

À l’Ilustrissime et Révérendissime Seigneur
L, F. LArLèone,

Evêque des Trois-Rivières.

IMlustrissime et Révérendissime Seigneur,

J'ai reçu votre très-honorée lettre en date du
23 courant, accompagnée de certains documents et
d’une Lettre Circulaire que vous vous proposez
d'adresser au Clergé de votre diocèse.

Il m'a été très-agréable de recevoir coite lett>
de Votre Grandeur, et pour ma part je ne vois _. 3
qui s'oppose à la publication de la susdite C0
laire ; ainsi vous mettrez fin à l'inquiétudr Cireu-
des fidèles qui se réjouiront - générale

, Jouiront avec le Pr ssteur chéri
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de leurs âmes en J. 0. N. 8. qui console les siens

dans toute tribulation et qui n'abandonne point

ceux qui espèrent en lui.

Je demeure, etc.,

Votre très-dévoué serviteur en J. C.

D. HENRI SMEULDERS, O.C.

Com. Apost-

En conséquence, la publication de la dite Oir-

culaire fut faite dans les diverses églises et chapel-

les du diocèse, Je dimanche suivant, ler juin, jour
de la Pentecôle, et lo Te Deum d'actions de grâces

qu'elle prescrivait, fat chanté le même jour.

Le mardi suivant, 8 juin, étant en visite pasto-

rale en la paroisse de St Pierro les Becquets, nous

reçumes de Son Excellence, Mgr Smeulders, une

lettre ainsi conçue:

Montréal, 31 Mai 1884.

À Se Grandeur,
Mar L. F. LAFLECHE,

Evêque des Trois-Rivières.

Monseigneur, :

Je reçois à l'instantle télégramme suivant, que

je me fais un devoir de vous communiquer sans

délai.

Montreal, May 81 1884.

By telegraph from Rome.

To Smeulders—Montreal-—Canada.

Instante Archiepiscopo quæstionemdivisionis dioecesis

Trifluvianae deferri ad Congregationem,

Episcopus si habet alia exponenda, exponal.

(Signé) SIMEONI.

(Traduction).

A Mgr Smeulders,

Montréal, Canada.

Je vous annonce que sur les instances de l'Ar-
chevêque, la question de la divison du diocèse des
Trois-Rivières est déférée à la Congrégation.

Si l'Evêque a quelque chose de plus à exposer,
qu’il le fasse connaître.

(Signé)

Je vous prie, en conséquence, Monseigneur, de

suspendre la circulaire que vous aviez l'intention
d'adresser à votre Clergé, et à laquelle, pour ma
part, je ne trouvais rien à redire. Vous voyez que
la question, “ instante archiepiscopo, ” n'est pas comme

je le croyais de bonne foi, finie. En union de priè-
res je reste,

SIMÉONI.

Monseigneur,

De Votre Grandeur,

Le très-humbleet très dévoué serviteur,

D. HENRI SMEULDERS O. C.

Ooi, Kpost.

Nous dûmes répondre le lendemain, 4 juin, a
Mgr le Commissaire Apostolique que 6a comsuni-
cation nons était parvenue trop tard, et que i Cir-
culaire, dont Son Excellence nous priait de syspen-
dre la publication, avait été lue dansles églises du
diocèse le dimanche précédent.

Les regrets et la surprise que nous exprimimes
dansceitr lettre, à le Commissaire Apostolique
Provoquèrent de sa part la réponse suivante:

Montréal, 9 Juin 1884.

À Sa Grandeur,

MONSEIGNEUR LAFLÈOHE,

Evêque des Trois-Rivières.

Monseigneur,

J'ai communiqué à Votre Grandeur, sans délai,
le télégrammereçu le 81 Mai dernier, cependant il
est arrivé trop tard à votre connaissance, pour arré-
ter la publication de la Circulaire, que j'avais trou-
vée correcte. Nous ne sommes donc pas en faute, ni
l’un ni l'autre, quant à cette publication, qui 8
provoquéla joie de vos diocésains, ranimé les bons
catholiques des autres diocèses, et m'a fait enten-
dre des félicitations des hommes les plus remar-
quables du pays. Eh bien Monseigneur, laissez
donc la Circulaire qui est publiée dans la cireula-
tion, et le télégramme qui est venu trop tard, dans
le silence. Nous savons maintenant, que c'est
“ instanle Archiepiscopo” que la vilaine question est
pour retourner sur le tapis. Peut être nous avons
affairo à un mal qui n’est pas arrivé pour ‘nuire.
Aussi j'ai écrit à Romede différer la Position, et de
vous accorder le temps de préparer votre défense,
ot surtout de m'autoriser à faire l'enquête que vous
flemandez. Quand j'aurai reçu une réponse,je vous
la ferai savoir, et nous nous entendrons, sur ce qu’il
y aura à faire, ’

Veuillez agréer I'hiommage de. mon -respec-
fmeux dévouement, avec lequel je resto en union
de prière.

De Vottrs Grandeur

Le très-humble Slerviteur,

D. H. SMxvrpErs O, C.

Com. Apost.

La questioh de la division qui avait été règlée
Pu mois d'avril 1884, ayant donc été, sur les instan-

ces de Mgr l'Archevêque de Québec, déféréo à la 8.
Congrégation de la Propagande, les Eminentissimes
Cardinaux de cette Sacrée Congrégation la prirent

en considération à leur réunion générale du 80 sep-
tembre dernier. Le sentiment des Eminentissimes
Pères fut comrauniqué à N. T. S. Père le Popo, le 5
octobre, et Sa (Sainteté a décrété ce qui suit:

m0

 

Standum pro divisione diæceseos ; eam vero ad

effectum non esse deducendam nisi postquam novus

Commissarius Apostolicus ad canadensem provin-

ciam mittatur,

(Traduction).

Le principe de la division du diocèse est main-

tenu ; mais cette division ne devra pas se faire

avant qu’un nouveau Commissaire Apostolique no

soit envoyé dans la province du Canada.

Cette décision nous a été envoyée de Rome, par

Son Eminente, le Cardinal Préfet de la Propagande,

le 5 de novembre dernier.

Voila, N. T. C. F., ou en est actuellement cette

question de la division du diocèse. Comme vous le

voyez, d'après la parole de N. T. S. Père le Pape, le

diocèse ne sera pas divisé, si toutefois il l'est ja-

mais, evant qu’un nouveau Commissaire ait été en-

voyé au Canada.
D'un autre côté, Son Excellence, Dom Henri

Smeulders, ayant dernièrement terminé sa mission

en ce pays, est allé en rendre compte au St-Siège.

Vous n'ignorez pas avec quel soin minutieux et

quelle stricte impartialité cèt homme éminent, dont

la grande vertu ot les hautes qualités font aujour-

d'huil'admiration de tous ceux quiont eu l'avanta-

ge de le connaitre intimement, a étudié la question

sur les lieux pendant les quatorze mois qu’il a passés

au milieu de nous. Et vous voyez, d’après ses lettres

que nous avonscitées plus haut, comment il a jugé

cette question, qu’il appelle “la vilaine question”, fai-

sont allusion par là aux moyens indignes qui ont été

employés dans cette affaire par ceux à quiil a plu de

se constituerles ennemis du diocèse. Vous voyez qu’il
a étéjugé,au mois d’avril dernier, à peu près comme,il

l'avait été, en 1878, par Mgr Conroy et par Sonlimi-
- nence le Cardinal Siméoni, que la division n’est ni
nécessaire ni utile au salut des âmes. N'y a-t-il paslà,
N. T. C. F., de quoi vous rassurer pleinement ? N’est-

il pas de la plus grande probabilité que Mgr Smeül-

ders, en qui le Saint Père repose une entière confian-

ce, réussira par ses sages représentations et par ses

preuves péremptoires, à démontrer enfin au Saint-

Siège ce qui se trouve vraiment au fond de- cette
question, et qu’alors un dernier mot de Sa Sainteté,

Léon XIII, sauvegardera définitivement et vos
droits acquis et vos intérêts les plus légitimes ?
Conservez donc la paix au milieu de ces difficultés,
et ne soyez pas étônnés de ces combats, qui consti-
tuent la vie normale de l’Eglise ici-bas, et qui en
prouvent à la fois la divinité et la vitalité.

Gardez-vous surtout d'imiter ces hommes per-

Vers, et ces catholiques indignes de ce nom, qui
profitent de ces temps difficiles pour faire une

- Querre sourde à l'autorité, et pour saper ainsi la
société par sa base. Vous les voyez se fairo d'abord
les défenseurs, mêmeoutrés, de l’autorité, tant que

l'autorité parait être avec cux. Mais sitôt que le
devoir éloigne cette autorité de leurs voies obliques
et tortueuses, ils jettent le masque et se laissent
aller vis-à-vis de leurs supérieurs à des apprécia-

tions et à des propos vraiment injurieux. Qui au-

Trait pu croire que dans run pays catholique comme |-
le nôtre, le Représentant du Siège Apostolique,
pouvait être l'objet -de remarques et de critiques
semblables'à celles queCertainsjournaux n’ont pas
craint récem'ment de se permettre sur le compte de
Son Excellence, Mgr Smeulders ? Ah! il y a assu-
rément dans unetelle licence, quand elle se mani-"
feste ainsi publiquement, un symptôme vraiment
alarmant pour l'avenir de ce pays!

Aussi, nous croyons de not devoir de protes-

ter aujourd’hui solennellement contre une conduite

si étrange et si blâmable à tous égards.

Ayez de tels procédés en horreur, N. T. C. F., et

montrez-vous toujours respectueux et soumis à

l'autorité, qui vient de Dieu, et à qui Dien délègue

ses droits sur vos actes et sur vos volontés : Qui re-

sistit motestaté, Dei ordinationiresistit (Rom, 13-2). C'est

ainsi que vous aurez toujours, au milieu des conflits

des intérêts et des passions et à travers les tempé-

tes de la vie, un guide sûr et un point d'appui iné-

branlable, et cette fidélité à la loi de l'obéissance

vous assurera le victoire sur vos ennemis : Fir obe-

diens loquelur viétoriam (Prov. 21-28). En vous faisant

ces recommendations, nous accomplissons notre de-

voir, et nous nous conformons à la direction du St

Siège.

Sera notre présente Lettre Pastorale lue au

prône de la messe paroissiole dans toutes leséglises

et chapelles du diocèse, où se fait l'office divin, et

en chapitre dans les communautés religieuses le

premier dimanche après sa réception.

Donné aux Trois-Rivières, sous notre seing, le

sceau du diocèse, et le contre-seing de notre Chan-

celier, le 21 Janvier 1886.

* L. F. Ev. pes TROIS-RIVIÈRES.

Par ordre

JS. F. BéLanD Ptre

Chancolior.

 

Changements ecclesiastiques.

Le Rvd. Mess Bochet, curé de Ting-
wick 8gemormmé à la cure de Ste Anne
e la Pérade, commesuccesseu -

té Mess. de Carufel, . rduregret
Le Rvd. M. Justras, vicairo a Yamachi-

che remplace M. Bochet à Tingwinck.

Le Rvd Mess Beaudet, ancien vicaire
de Montcarmel, nommé curé à St Jacques
des Piles, q pris possession de ce nouveau
poste an commencement do Janvier cou-
rant.

. Une chapelle sera construite au priu-
temps pour les offices publics qui sont
actuellement célébrés dans une maison
privée mise a la disposition dw curé et
des paroissiens.

‘
es—ego

 

Courrier.
—

Le Mandementde Mgr des Trois-Riviè.
res que nous publions ci-dessus à été lu
hier dans les église du diocèse.

La session fédérale s'ouvrira jeudi de
cette semaine, !

L'inauguration de la statue de Sir G.
E. Cartier sera faite par son Excellence le
Gouverneur general après l'ouverturo des
Chambres,

Les troupes du général Wolsely ont
renporté ces jours derniers une brilante
victoire sur l'armée du madhi, a une cin-
quantaine de milles de Kortoum.
Nous en denneronsles détails dans un

prochain numéro.

Sir Hector Langevin est descendu à
Québec samedi dermier. Il doit retouruer
a Ottawa au jourd’hui ou demain,

Le gouvernement fédéral a décidé de
porterla causedes licences de vantle Con-
seil Privé à Londres.

Ls pont de glace formé au Cap Rouge
lundi dernier, a remonté le fleuve avec
nne grande rapidité. Samedi il avait at-
teint l’église du Cap de lu Magdelaine à
trois mille de cette ville.

Nons avons en tonte la semaine un
froid excessif. Le thermomètre a plusieurs
fois marqué, quelques minutes avant le
lever dusoleil, 28 degrés Réanmar au
dessous de zero,

 
Nos marchés étaient bien approvision-

nés samedi. Les prix des grainset des
légumes continnont a être très bas; los
viandes se maintiennent à un bon prix,

La Maison Hall et Cic fait actuellement
construire deux scieries aux Piles, l’une
pour le bardeau l'autre pour le madri-
er.

Le commerce de foin est peuactif dans
le district. La moyenne des prix est de
$5.00 à $5 50 le cent.

Le cardinal Manning a adressé, à las-
semblée annuelle des calholiques de
Birmingham, untravail sur le libéralis-
me, dans lequel Son Eminence dénonce
les progrès constants du libéralisme qui,
dit-il, a emprunté les plus mauvais prin-
cipe du republicanisme français.

 

Les tremblements, de terres contimuent
cn Espagne. À raison de la rigueur de
l'hiver la population souffre des misères
ingroyables.
Dans la province de Malaga, les habi-

jants n'osent pas encore habiter les mai.
sons ot vivent en plein air.

Il y à eu samedi à Londres deux terri-
bles explosions qui sont l'œuvre des dy-
namitards, l’une au palais Westminster
où est la chambre des Lords et l'autre à la
tour de Londres. Cet évènement crée
une immenseexcitation.

pm

MARIAGE

À Ste Geneviève de Batiscan, le 20 du

courant, Pierre Nolasque Duval, culliva-
teur, conduisait à l'autel Dlle Marie

Odélie Odianna Degnise,fille de Chs. De-
guise ler. Marchand.
La bénédiction nuptiale a élé donnée

par le Revd Mess. li. Deguise, Vice.
Chancelier a 'Eveché de cette ville, et
frère de la mariée,
Nos meilleurs souhaits aux nouveaux

époux.

 
 

M. l'abbé Antoine Giguère, Curé de
St Etienne de Boauharnois, décédé aujour-

d'hui, appartenait à la société d'un messe.
T, ITaren Ptre,

“ Chancelier.
Evzonz DE MONTREAL ‘ |

21 Janvier 1885.

moms |DECHES

Samedi, le 24 du courant est décédé

Siear Joseph Dugré, à l’âge de GI ans,
après une longue et douloureuse maladie |

sonfferte avec la plus grando résignation,
et muni de lous les secours de l'Eglise.

Ses funérailles auront lieu demain, |
(mardi) à 8 hrs. à l’église l'aroissiale.

Tarents et amis sont priés d'y assister

sans autre invitation,

RL

  



 
 

 

À Montréal, mardi-dernier, le 20 du

courant, est décédée Dame Luce Duval,

épouse de M. F. X. Despins, à l'age de
41 ans, après une longue maladie, souf-
ferte avec la plus grande résignation.

Ses funérailles ont eu lieu en cette
ville vendredi, le 28 du courant, an mi-

lieu d’un grand nombre de parents et
d'amis.

R IP

 

CRANDAVANTAGE.
Reduction sur toutes les marchandises.

Vu le mauvais état du commerce, et

un Stock considérable de marchandises

en mains, j'ai décidé d'organiser une

grande vente à BON MARCHE.
Le prix des marchandises est extrême-

ment réduit.
J'invite le public à venir visiter ces

lots à si bon marché.
L. F. T.eBUISSON.
 

Ventes par le Shérif.
G. B. No 134 Narcisse Poisson vs D. Emélie Tourville,

Goutilly, Nos 48, 648 et 730 du cndastre, avec les bâtis-

ses, circonstances eb dépendances.
Vente à lu porte de l'Egliso de Gentilly, le 2 Février

prochain, & 10 A, M.
¢ 8. No 1,672 L. H. Sénécat cs Avila Paillé, Louise-

ville, Nos 635, 637, 638 du cadustre avec les bâtisses, cir-

constances et dépendances.
Vente, à la porte de l'Eglise de Li Iivière du Loup, à

Louiseville, le 9 Février prochain, à 2 P, M.

Buneau nu Sun J CHARLES DUMOULIN

Prois-Rividees 24 Jan. 1885. Shôrif,

i + pp.

Sheriff's Sales.

S. G. No 134, Narcisse Poisson vs D. Emélie Tourville,

Gentilly, Nos 48, 548 et 739 of the cudastre, with buil-

dings, circumstances and dependencies.

sale nt Church door of Gentilly, on the 2d February

next nt 10 A. M.
8, C. No. 1,672 L. H. Sénécal as Avila Paillé, Louise-

ville Nos 635, 637, 638 ofthe cadustre, with buildings,

“circumstances and dependencies. :

Sule nt Church «door of Rivière du Loup, at Louise-

ville, on the 0th February next, at 2 P. M.

SHERIFF'S OFFICE CHARLES DUMOULIN

Three-Rivers 24th Jan, 1384, } Sheriff,

 

 

 

Succession de feuM.Th S.deCarufel-

Avis est par le présent donné à tontes

les personnes qui sont endeltées envers la

succession de feu Révd Mess. Th. S. de
Carufel, ancien curé de Ste Anne de la

Pérade, ou qui ont des réclamations con-

tre la dite succession sont requises do

payerleurs dettes ou defiler leurs récla-
mations d’hui à 80 jours, entre les mains

des Révds D. O. $. de Carafel Ptre et M.

V. &. de Carufel Ptre curé tous deux exé-

cuteurs lestamentaires, à Ste Angèle de
Laval.

Ste Angèle de Laval 5 janvier 1885.
 

Compagnie du Gaz des
Trois-Rivitres.

"Fronte-unième Rapport Anmuel de In Compagnie du

Gaz des l'roix-livières, suivant l’Acte 16 Vict. Chap. 176
Beet, 14.

Trois-Rivières, 19 Janvier 1885,

Montant du Capital-Actions.......... .…S 20,000

Capital souscrit et payé..………... 19,660
Dettesexistaute S 364

(ico. B. Houliston, Président.
Severe Dumoulin
J. N, Bureau

John Godwin, Hecrétairo do lu dite Compagnie, élant1
duement nssermenté sur lesSaints Evengiles dépose et
dit que le Rapport ci-dessus est un vrai et fidèle état du
Capltal-Action, du cupitale souscrit et payé et des dettes

actuelles de In Compagnie du Gaz dés Trois-Rivières.
JOHN GODWIN.

}
Geondz Barcen,

U.A.8.C

……

see rocc unes

Directeurs {

Assermenté du ‘ant moi aux Trois-

Rivières ce .ix-neuvièmejour de
Janvier 1883.

VENTE CONSIDESABLE
DE

PHOPAIET:S FONCIERES
Lo soussigné offre en vente les propriétés

’ suivantes:

EN LA CITE DE TROIS-RIVIERES

 

 

10 Le lut No. 2060 du Cadastre, sur le côté nord do

la rue St Benoit, avec muison en bois, Inquelle est ac-

tuellement occupéo par In Veuve de feu Alex Belisle.
20 Lo lot No. 2061 du Cadnatre. sur le ¢bté rud de lo

rue Bt Benoit, avec maison cn bois laquelle est nctuel-
lement occupre par Joseph Hamel, fils de Louis,
30 Le lot No 2022 du Cadastre, sur le côté nord de

la rue Notre-Dame, vis-à-via l'Usine de roues des Chara
avec maison en bois, Inquelle est actuellement occupée
par George McDougall ct, en outre, une maison occu-

pée pur Madame Cadorette, y comprit une étable ete,
4o Le paté d'édifices connu sous lo nom de “The

Dominion Block” au coin des rues du l’Iaton ct du
Flonve. Quatru superbes magasins avec résidences au-
dessus, On les vondrn séparément lcs nus des autres,
si on est requis de le fairo.

60 Le lot vacant situé sur la rur Bonaventure, entro
In chapelle Méthedisto et 1a résidence de P. N, Martel
Ber,

¢o La Manufacture do Fuscaux de Skroder sur Ia rue
(les Commissaires, avec houllloire, engin et mécanisme
eonsurvé en bon ordre, ot un vaste terrain pour y placer
du bois.

To Sopt lojs à bâtir sur 1a rue Hertel, en arrière de
In maison autrefois occupéo par John Skroder

À Suint-Etieune

Lo formo Skroder, ronformant 84 arponts de torre,
situéo sur lo 2ème Rang, près do l'Egliso nvec une do-
meure ot des dépendances de première condition. Aussi
un lot dt terre tout boisé près de la fermo.

A Champlain
Une belle fermu située ser la Rive-cst dv In rividre

Baiut-Maurice, vis-à-vis l'Isle aux soulcaux renfermant
100 arpents de terre dont près de 25 sont défrichéos,
avec maison of grange,
CONDITIONS; ln tiers du prix devra être payé

eomptunt; Lu balance lv sepy end umnées avec intôrôt
de 6 par cent,

J. K. WARD.
Mona SawMills Montreal.
Ou à RB KIERNAN
Réglatrateur Trois-Rivières,

D vu, 40 1884.

‘
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AVIS P
que, dans In Balle Publique d'Yamachiche,

—_—(—

MERCREDI LE QUATRE DE MARS PROCHAIN,
A DIX HEURES DE L'AVANT-MIDI,

pour les arrérages ct charges ducs à la Municipalité de lu paroisse de St. Elio, A moins qu'il ne soit payé avec tous
mais encourus avant lo jour ci-dessus fixé pour In vente, savoir:

PAROISSE DE ST. ELIL,

UBLIC.

 

 

Noms des propriétaires.

Bureau du Conseil Municipal
AVIS PUBLIC cst per lo présent donuéque Len terrains ci-après désignés seront vendus à l'Enchère Publi-

er

COMTE DE NICOLET

; Co ; Bécanconrt Le 7 Junvier 1885,

€, Roussigné, Becrôtaire trésorier du dit vonseil de comté, donne pur les présentes avis publie queles
terres cl après désignées seront vendues par env i ë ' i i inui, ' d pur, encan public À Bécancomt, dans lu salle publique, lieu ordinuire
des senstons du dit conseil,MERCREDI te QUATRIEME jour de Mars prochiin A DIX heures de l'avant midi,
À défaut de priement des faxes ci-après mentionnées dues sur irelles et des frais encourus,

 
 

 

Heritiers, Isunc Héronx..,.,.....

Prudent Béland,..…......…..

Héritiors, P. O. Désilets...….…......

Pierre Gngnon..…. ...….….….…...…

John Charette.......120500 0000

Pielro Gagnon... vine enes

Thomas Guillemette..... ..……….  
  

 

 

 

  

 

   
 

cent quatre-vingt-cinq.

hd

Bureau du Conseil Municipal du Comté de St Maurice, Yomachiche, ce septième jour de Janvier, mil huit

L. A.LORD,
Secrétire Trésorier.

 

LAJOIE & FRERE,
Marchandises- Séches.

En Gros et en Détail.

ENSEIGNE DU MOUTON l'OR

N°,138 RUE NOTRE-DAME.

TROIS-RIVIERES.

 
La

lle invitent spociatement 1es familles à venir visiter
leur magasin avant d'achoter ailleurs.
Des modistes sant attashéee à l'étaLIIB8OMENt.
24 Octolre 1878.

 

Avis aux amis

MESMIELRY LI VOITCRIERS
Messieurs, j'ai le plaisir de vous informer queJe viens

de recevoir un char de Lois prépurd pour Jan construc-

tion des voitures de toute sorte, À der prix tràs avanta-

geux.

AUSSI

un lot de soufllets de voitures, de patrous les plus nou-
veaux et les plus élégants.
Je sollicite de vous une visite qui vous seratrès

avantagense, i

P. A. GOUIN \
Rue du Platon.

Trois Rivitres 12 Janvier 1885

 

Avis aux Faiseurs de Sucre

100,000

Chaudières à Sucre.
—

En cntendant qu'on éccule notre immense Stock de

Ferblanterie et tout nutre objets, concernantcette bran-

che de commerce,je suis maiutenunt prêt à entrepreu-

dre par ordre d'ici au 28 Février, nudelu de 101,000

Chaudicres à Sucre à des prix plus bas que jamais on

les a eue «ans lo ville des Trois-Rivières.

BAVOIR :

1} GALLON Devonsiccnsne srecrrrrencons con $B,25
"GALLON IMPERIALE. vrrson0e 126
8 PINTES...….. s00vsosssa0ccc cnrs nccso 00 CO

Faites solidement ct éprouvées avant de sortir du

magasin. Vendu pour argent comptant ou cinquante

cents par 110 de plus pour des Pois ou Sarazin de pre-

mière qualité, au prix du marché des Trois-Rivières,

Jai dix hommes prêts à exécuter cut ouvrage, En-

voyez vos ordrés sans délai, de 50 eh montant à 100,000
Ensollicitant Vos ordres,

JAS, B, LUCKERHOFF,

 

“+ - HABILLEMENTS complets depuis $12.00 en mon-

CHAS. DION,
MARCHAND-TAILLEUR

 

A l'enseigne des Gros Ciseaux,

175 Rue Notre-Dame 175
Successeur de la Maison

DION &LORD.

Grande importation d'Automne! !
AU STOCK.NOUVE

Unchoix des articles les plus à la mode comme les
plus convenables sous lu rapport de In qualité et des
prix vient d’être .cçit pour Ia saison. C'est lo meilleur
assortiment qu’on ait encore pu réunir en fait de

Draps, l'weeis évoseuls et anglais,
Marchandises françaises,

Collets, cols cravates,

Chemises blanches, etc.etc.

Parapluies ct Mnchintoches.

séSPECIALITÉ DE PARDESSUS EN « MELTON g
DOURLE. DE_KOLRRURESSaw 4

 

7 J 1 3, + 2 ; -

Rang—~No. du Cadastre. Montant dà Municipalité ot paroisse. Propriétaire, Itang. No, da cudustre officiel.Ps Mont. dû

4ême lang, 6 B. Ste-Sophiie de Lévrard. |Philease Gendron... .... 2: 596 3x30 SIG U8

Churges Municipales... 104 rarrees vouve esrvce0 $012 do Philippe Jucques ... qe 18.00.08 1x30 305
Cotisutions d'Eglise, de Sucristie, ete...oui verre ise esTracns 29 19 Ste-Perpôtue, St-Joseph Tes | 15 53

4ème Etang, 9 B. Ste-Brigitte des Saults. [John Artigan...….. | Turtville uf) 2arp, sup) 18 30

Charges Municipales, vive covers vvesss verennens aasscreu nées 21 6b do Theodore Smith, ..,. ....j St-David isl foo do 405

Gème Rang, 13 Ste-Monique. Inconnu... scans 456 6 de 21

Char0es Municipales... +vuenconese ses nc0 000000 8:61 do do iene Hoi bo de G12

Cotisations d'Eglige, de Sacristie, etlc.… vs asens eos sossen0es 4 90
5ème Rang, 14 A, me mo 7 mT

Charges Municipales, ... cove rosearisansr oration seco case 798 ‘ +2;
Cotisations d'Eglise, de Bncristie, ete... ervey. vrrves verses 7 61 A. O. DIESIILICTS,

5ème Rang, 14 A. ST COM.CN,

Charges Municipales,..... sese vives 0000 ve arias 5 8
Cotisations d'Eglise, de Sacristie, etc... . ever ieee tans 41 Tem eee reee : mar

sème Rang, 14 B. au Gop ou ; Pb —

Chiurises MURICIPOLER. ov. eves vos vrs vosvsecs eu esence Ba 2 00 = TE =) T3 il
Cotisations d'Eglise, de Sacristie, etc...+0 Bouse soou0s 5 86 À AJ _| . | = i :

5ème Rang, 14 C. > Rd ! æ

Charges Municipales. ..,.. .. vess cos ssvus secs 32 29 —e - = oODS
Nous avons reçu une grande quantité d'emplätres {ciroines) divect de la mannfactare, ©

et nous sommes certain qu'els sontfruiches.
Emplitres Fortifiantes, Emplâtres RéchaufJantes,

Eniplâtres au Fer, Emplitres & la yommne de Pruche,
Emplitres au Poir de Bourgogne, Empliitres à la Belladonne,

Emplitres à la Moutarde, kte, Ete,

Notre assortiment de BANDAGES HERMIAIRE est complet, ainsi que celui de
Rretelles pour épaules couabus ete, ete.

 

Assortiment complet de portefenilles, de portemonnaies (le bourses, ele, ele

=PARFUMS=
Harfums de tout genre et de tout prix importés del'étranger.

 

, Pour une purgation douce et certaine failes usage des Pilules de Bowman, qui soi
aussi vu spécifique pour Indigestion el Constipalion. Prix: 25 ets La holt,

Le Remède Saint-Cyr es®le remède par excellence pour le Rime, la tous, ete
etce.—25 cls lu bouteille.

, Poudres Epizootignes (de condition) pour donner aux chevaux rUbëles # cornes
Failes en usage et soyez convaineu.

 

Assortiment complet de médecinespotentées et propriélaires.
l'outes commandes parla malle reçoivent ume altontion et diligeuee partigulière

HAERNER & WILLIAMS
CHIM[S10188,

TROIS-RIVIER

 

 

PM.Conner
29, Rue du Platon

TROIS-RIVIERES

A4. ng

ete, ele,

me
a

Jmportaten # ida

ries,

vient de recevoir un assortiment nouveau tant,

p@r-LES PATRONS SONT DES PLUS NOUVEAUX.‘Sao
Des ouvriers de première classe’ sont attachée à l'êta

blissement,

NX, B.—Monsieur Dion s'estassuré les services de son
ancien associé M. Lord; en sorte que cette maison
sera toujours en état de donner In même sntisfiction
que par le passé à ses pratiques.

 

A VENDRE

Une splendide propriété avec maison,
et contenant en outre pusieurs lots à

bâtir, située sur la rne St George.
Cette propriété à l'avantage de faire

face à trois rues: elle a 300 pieds sur la
rue St Denis et 50 sur la rue St Roch,

Ondonnera des conditions faciles.
S'adresser à

Lp. Preav & CIE.
Trois-Rivières, 11 Déc. 1884.

 

  

 

PROVINC QUEBEC,E DE

Département des Terres de ta Conronne.

SkoTION DES Bois ET Fonbra.

Québec, 20 décembre 1884,

Avis est par le présent donné, quo, conformément
aux dispositions de l'acte 36 Victorid, chapitre 9, les
coupes do bois suivantes scront mises

À

l’enchère, dans
la sallo de ventes du Département des Terres de Jn Con-

ronne, en cette ville, MERCREDI, le 25 FEVRIER
1885, 4 10.30 A. M.

AGENCE D'OTTAWA.

Bluc À, arrosé par la Rivière Ottazva.

ler Rang. Limitea No, 5, og milles cariés, No.7,

163 milles carrés, No. 8, 16 milles carrès, No. 9, 20}

milles carrés, No. 10, af milles carrés, No. 11, 40 mil-

les enrrés, No, 12, 37$ milles carrés.

2e Rang. Limites Nos. 6, 7, 10, 11, 12, 60 milles

carrés chaque.
3e Ru g. Limites Nos, 2, 3, 4, 5, 6, 7, 8, D, 10, li, 12,

650 milles carrés chuque.
Cetto vente semi sujetto aux conditions ordinaires,

dont les détails pouvent étre obtenues sur demande, au|
Départem nt des Terres de la Couronne, ou qu bureau;

 

et des plus choisis en fait de Montres de

Damo ct Monsieur EN OR ET EN AR-

HENE-_gte0le,Jones du Mariage, Bon.

tonu de chemises en où” cjyohs dotoutes
grandeur of de toutes qualités>2m du
Montre eu or eb urgent, l'ummenux de Onn-
ne en or ct argent, Lorgnons ct Luneltes
«nor, argent et en “Nickle” Lozarus &
Morris, propices à tous les yeux, aussi In
grande invention américaine lo # Rçotrs-
TEUR D'UrTiquE, ” qui fucilite Pacheteur
pour s'acheter une Lune tte proplee i sa
vue où épargnant l'ennui et lo temps de we
choisir le lurgnon convenable à ru vue,

—AUSSI—

Un assortiment considérable D'ARGEN-
TEIUES acheté directement du * Meridian
Britanie Co, (Special) Simpson, Hali £
Miller et Casu & Co, de New-York,"

“ae,

      

   
  

    

 

rd pet,
Le CONSOTEEEOOSCO)

RONAEEEEEEEie
An ATS       

  

  

  

  

HORLOGES FRANÇAISES, ANGLAISES
IT AMERIC 4 INES,

des formes 1-8 plus varices, meitloures)
mellleur marche gue toutes les Horloges
qui sont maintenant en vente dang les dif
férents magnaing,

Aussi innombrable quantité de marchan-
dises trop longues à énumerer qu’ convien-
nentles plus pour les Cadeanxdo

NOEL ET DU JOUR DE L'AN

Pour Dames comme pour Messieurs nussi
Lien que r.our jeunes Demoisolles et jeunes
gens. À l'occasion do ces fôtes seront ven-
dus à 25 par cent meilleur marché que
partout ailleurs dans lo “ Dominion ” nussi
bien qu’aux Etats-Unis, vue quele tout a
été ocheté au plus Las prix comptant.

 FN   

 

   

  ruCOS
PAVE NS

 

    

 

 

BSFJo mo suis assuré les services d'un
des meilleurs Bijoutiers et Horlogers qu'
ait tinvaillé dans les principales cités en

7 Europe. Ainsi, je me fait fort de pouvoir
remplir les ordres que l’on voudra Lien me
donner avecsvin et uclivité. PLAQUAGE

= EN OR ET ARGENT.

Respectuensement votre ete

P. M. CONNFX,
Horloger et Bijoutier,

No, 29, Rue du Platon, Trois-Rivières

|SOUMISSION.
Des soumissions seront reçues jusqu'au 15 janvier

prochain inclusivement parles Syndics do la paroisse

de St Léonard, comté de Nicolet, pour Ja construction

7me

AVIS

 om _

 

EST par lo présent donné que Ju Corporation de la!
‘en magasin Li y &Frère.

Ancien mar vekkunory & Keir do Agent des Bois de In Qoyronue & Ottawa,
E. E, TACHR.

N B—On fabrique pas une seula Chaudière

can on 3 Assistant Commissaire des
Bucre d'avanoc suns qu'on reçoive des ordres pour en

faivo d'ici au 30 de Junvisr 1885. En envoyant vos oys

dres, n'oubliez pus de mentionner le temps que vous

voulez lès avoir. On xous euverra un Post Cart disant

que votre ordro est entré dans nos livres.

"Trois-Rivières, 30 Déc, 1884,

N. B.—D'après la loi, les journaux nonnués à cot

effot, par Ordre cn Conseil, sont les seuls autorisés à
publier cet avis. :   Terres do In Couronne. |quant À la perception dures tax

cité des Trois-Rivières s'adresserà la législature do lu
Province de Québec, à 8a prochaine session, pour de-

mander des amendements à son .ncto d'incorpuration
cs, ct pour d’autres fins.
J, G. A, FRIGON,

Secrétaire-Trécorier,
IIOTEL-DE-VILLE

oid. Rivières 24 Dôécomire 198 }

d'une église ot d'uno anciistie en pierre.

Les plans et devis sont déposés au presbytère de lu

paroisse de Bt Léonard.
Les Syndies ne s'engagent À aveupter aucune

soumissions.

des

Les Svsnies
de lu paroisse de St Léonard.

25 Nov, 1881.
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CAPITAL -

DEPOT AVEC LE GOUVERNEMENT CANADIEN

100,000.

RECLAMATIONS PROMPTEMENT

ET EQUITABLEMENT =

RÈGLÉES. «*

«

 

  

$10,000,000

   

 

     

 

  
  

 

L. T. DESAULNIERS,

Agent pour le District des Trois-Riviére

WW. C. PENTLAND
AGENT-GENERAL

—(0:0)—
  

 

QUEEN'S INS. CO...... ..
ROYAL OF ENGLAN ee

 

 

Capital :
“veneer Capital ©

Dix Millions de Dollars, (810,000,000
Dix Millions de Dollars, (810,000,000

BRITISH AMERICA ASS. CO. (Incorporée en 1833)....Capital : Deux Millions de Dollar
182,000,000.)

Assure contre le feu toutes soite. de propriétés, particulièrement les églises, maiso
et dépendances des cultivateurs, aux prix les

Trois-Rivières, 10 août 1882.—la.

plus modéré-

BUREAU DE POSTE
TROIS-RIVIERES.

8 Novembre 1880.
 

MALLES. Annivée |OL0Tonn.

 

PAR OHENIN DU KORD.
Section Ouest,

Montréal et Ouest... +. +..[6,80 P, Mj11,20 À. M.
Yamachiche ..……….ours
Rivière-du-Loup... 0.66
Maskinongé, Berthier & Sorel.

GRAND-TRONO.

pois : .…J9.00 A. Mj11,16 A.M,
Bt, Grégoire
Nicolet, .,
   

Arlhnbaskn.. coco scene sure
Les Oantons de l'Est

PAR CHEMIN DU NORD,
Section Est.

Québeo et Est... +... 1,20
Batiscan ..….
fhamplain... 0.0 0nr0ss00000
Ste-Anno de la Pérado,eto.eto.

5,80 P, M,

 

PAR TERUB,
Bécancour 11,00 A, M,
Gentilly... +000 souosous vase
8t. Pierre les Becquets.….....
St- Jean D, O.etla rive aud.…

  
  

s……...|9,80 A. M.

St, Maurice... 0. ++6060…0.| F3 Midi,
Ste. Gensviève..…..….…….…..….….
Bt. Narciose, sve rare crease 0000

1,00 P, M.

St. Etienne...
SLAWCNEGAN...0 0000000 00000r
Valmont...………....00.enses

10 A, M[12,00 A.M,

Les malles pourl'Europe ferment
le vendredi à 5,30 P,M. et 7,30
par stcamboat    

Leslettres enrôgistrées doiveut ôtre mallé 15 minutes
vantle départ de chaque malle.

C K. OGDEN, M. P,
Trois-Rivières, 5 Déçembre 1878.
 

FAMILY

 

(dro juiced = And tho

ONLYMACHINE

BEST That will KNIT
FAIL

KNITTING n"ou

MACHINE 2 Perfectly’
IN USE,

Afew of the many articles that can be made on
our Family Machine are Undershirts, Drawers,
Mitts, Hosiery, Gloves, Caps, Culls, Tidies—all
{hee can be made anysize ‘

OUR BIBBERIS PERFECTION,
Males the Pear! Rib-Stitch one-and-one, one-and-
two, one-and-three, ete, perfect in elasticity,
beautiful ju appearance, more durable and per-
fect than Hand Kuittiog,
Our Machines make tho only perfect seamless

full fashioned ¥ perfect &

HOSIERY IN THE WORLD.
With more stitches in the top than inthe ankle,Knits the coarsest Farmer's ur, Cotton, Silk,
or Thread,
Blind Girls can knlt and finish one dozen palrsof Socks In one day; and £2.00, $3.00 and $4.00caLe easilyInde, aon day. Ind for Descriptive Catal tlemonials from (he Blind, Cataloguo ani Tes

CREELMAN BROS,
GEORGETOWN, ONT,

—_—

The Dominion Organand Piano Co.

  
Has the largest and most complete factory in the:

Dominiou—130x153, «
Digest Tenors ever Aarded to any Maker fn ths World, ‘
Medal and Diploma at Centennial, 1876, =Medal and Liploma at Sydney, Australia, 187, 4;Gold Medal at Provincial Exhibition Toronto, 1878.Highest’ Awards at E Toronthess,Awards ov Industrial Exhibition, Toronto,

WZ ARE Xow MANUPACTIRING ‘
SQUARE AND UPRICHT PIANOS.

BEST 1N THE MARKET,
Correspondence Solicited, Send fo Il

Alogue, Inalled free, Adaeetrated Cate
DOMINION ORGAY AND PIANO COMPANY, ©

BOWUANVILLE, ONT,

ram
RS

HUILE ELECFRIQUEMAGIQUE
DE BOURK.

REMEDESANS KGAL
contro les maux de tôle, maux de gorge, douleurs rhu-
motismales, maladies d intestins, éresipèle, charbon,
maladies (te file, choléra ct fièvres de toutes sortes.

Il guéritinstantanément les douleurs les plusetroces,
en suivant i Ju lettre Ja dizection jointe À chaque Lou-
teille. :
Ce remède est un compusé végétal des plus précieux :

I contient de l'huile de menthe, des essences de thym,
lu parégorique, de l'huile de sussafens, du gomme de
remphre, etc, ete.

11 est incontestablement le remède le plus économi-
que tant par sa force concentrée que par énergie puis-
sante qu'il exerce sur In maladie,
En vente chez tous les pharmaciens ct les épiciers
Prix: 25 ct. la Loutrille. 1 doz $1.75 3 12 doz $18.00.
Tousles marchaude qui désirent se procurer ce remè-

do peuvents'adresser maintenant À Nicolet nu soussi-
gué

C. BOURK,

AVIS PUBLIC.
Avis est parle présent donné, que lu sotlsslgné ne

sera rosponstbile d'ateune dette contractée en son nom
sang un ordre écrit et signd de ra “ropre main.

Dans FLAVISS BELANGER.
St Célestin, 22 Sopt, 1881,

 

|ATELIER DE MARBRE

POIGNEE DE PORTE ÀSOHNETTE
Nouvelle invention dispensunt de mettre aux

poifes des sonaettes d'alarme, etc.
 

I. ARTHUR VERRET, Entrepreneur,

AGENT.

No 11 rue Ste Anne—Trois-Rivières.

# Lu poignée de porto Alarme ” possède unc sonnerie
qui est adaptée à son pommenuintérieur ct prut dtre
justée à toutes les serrures. Elle offro le grand avan-
tage de remplacer les cloches d'alarme de telle sorte
que personne ne peut, de l'extérieur, ouvrir ln porte

nerje avertisse, tandis que del'intérieur on peutouvrir
lu porte sans le moindre bruit, In main appliquée à ia
poignée étouffant le son. Le mème mécanisme permet
d'arrêter à loisir Ja sonnerie et aussi de barrer In porte
comme par un tour de clef. . oo

Cette nouvelle poignée devient d'une utilité incon
testable pour les demeures privées, les bureaux, les
hôtels, pour tout appartement en un mot où l'on a in-
térét iu ce que personue ne puisse cuter sans être si-
gnalé. ; ; ; ,
M, Verret n en majus des échantillons qu’on peut

examiner ct dont on peut fuire l'épreuve pour se rentre
compte do lear wilite,
L'agence de M. Verret comprend les comtég de Mas,

kinongé, St Maurice, Trois-ltivières, Champlain, Port-
neuf et Québec, avec lo droit du nommer des sous-
ngonts. ä ;

L'article est garanti pour deux ans. |
A. VERRET,

Agent,
Trois-Rivières, 14 août 1884—3m.

 

Aumasacu Fcecésiastique, contenant l’état complet
de tous les divrtses du Canada et de toutes les com.
munautés relisicuees, ct tering par une liste alphabé
tique de tous les membres du clergé de In Puissance-
(ve année)... 0.0... PTS 15 cents
ALMANACH DER SOCIETES SAINT-JEAN-BAPTISTE DU Ca-

NApA £7 DES Etats-Unis (Be année), .,, ....., 15 cents
Calendrier de ln Puissance du Canada, avec la liste

du clergé do toute In Puissance (Feuille de 24 x 36
POUCE) Less ssoo so nrrcenserpoe saves +... Bcents
La Collection Complète (franco)... ..... 45 cents
En vente chez tous les Libraires ct Marchands,

J, B, ROLLAND & FILS, Editeurs.
Nos. 6, 8, 10, 12 et 14 Rue St Vincent, Montréal

 

DES TROIS-RIVIERES
—TENU PAR—

E. A, LACROIX
Sculpteur sur marbre, granit, pierre, §c., ge.

 

M. Lacroix est en état d'exécuter avec habilité ot
avec tout le soinct la promptitude désirables toutes es-
bèces de commandes pour travaux en marbre, granit et
pierre. Autels en marbre pour églises, objets d’orne-
mentation, pierres tumulaires, garnitures do cheminées
de salonet tout autre ouvrage de cette spécialité,

Trois-Rivières, 9 Mars 1882.—1 a

Crédit Foncier Franco Canadien,
Prêts sur bypethéques pour5 ou 10 ans sans minor.

tisseMont, et de 10 à 50 ans avec amortissement. L'em-
prunteur à lafacilité de rembourser quandil le veut,
La Société n'a d'agent nulle part, comme clle n'a pas

de notaire attitré, tous les praticiens sont admis à fuire
des demandes et à instrumenter pour lcurs clients,
En s'adressant au soussigné on recevra des cireu-

luires donnant toua les détaiis nécessaires,
E. J. BARBEAU,
Directeur, Montréal,
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d'une maison; d'un bureau, ete, ete, sans que la son-|

 

A PARTIR DE

LUNDIVSEPTEMBRE1883

Les Trans circuleront comme suit :
  STATIONS, Mixte. |Mallo. |Expresse

! Départ de Montréal pour
Québec... +.……ssfessrcnne

; Arrivée à Québec, ........|...
Départ de Québec pour

Moutréal......….….………
Arrivée à Montréal...
Départ de Montréal pour

St-Félix de Valois. …
Arrivée à St-Félix de Valois
Départ do St-Félix de Va-

lols pour Montréal.,....| 5.00 A xi......
Arrivée à Montréal... ,| 850 au.

 

9.50 pai 6.30 A 4

9.15 A M/10.00 ? ut
4.05P mu] 630 AN

oreuss

BIBPMle.cevonofssroo00e
S20PM.ccuve cofocvoouse

 

 

NF Tous les trains do passagers du Jour sont pour-
vus de magnifiques chars palais ct ceux de la nuit de
chars durtoirs.
Les trains du Dimancho partent de Montréal et de

| Québec à 4 p.m.
| Les Trains circulent d'après l'heure de Montréal.
| Enconnection avec le chemin de fer du Grand-Trone
et le chemin de fer Canada Atlantic,
Bureaux Gévénaux—QUÉBEC,

BUREAUX DES BILLETS: ; . be zany 143, Rug Sr Jacques,}… |” Fil]ANACHS POUR 1357, ~T—AL’HOFEL WINDSOR. } MONTREAL |.
LM SEK Vis-a-vis L'Horez ST. Louis, QUEBEO, -

CHC vo A. DAVIALMANACH SEACOMMERCIAL ET HISTORIQUE (190 | - _ . 8,
ANNÉE)Le cas nes roror ste as 0e esse nent 5 cents! Ru Surintendant,

“ ALMANACH bES FAMiLLES (Be année)... 5 centy |ler août 1862,
 

LUKERHOFF& FRERE
14 RUE ST. ANTOINE 14

MANUFACTURIERS ET MAROHANDS

DE
ZING,

TOLE
FERBLANTIERS,eto

POSEURS D APPAREILS À OAZ ET DE
COUVERTURE EN METAL,
———

GRAND ASSORTIMENT
de toute espdce d articles de erblanteries, gazelier
ventilateurs, obinets, tubesen plomb pourlavoirs ete

BAINS DE TOUTE GBANDEUR ETC
L'établissement & constamment & sa disposition

d'habiles ouvriers pourexécuterà domiciie tous log ou.
vrages de la spécialité, :
Ordre exécutéavecsoinet pr(mptitude.
N. B.—Nous pnierons par argent comptant ou pou.

échange d'objets de ferblanterie et autre du genre, tou
te espèce de vieilles Ferronne:les, Fonte, Plomb, Oui.
vre jauneet rouge,et tous au“res objets de ce genre
hors d'usage,

Les Trois-Rivières, 13 No‘ embret876.
 

 

   
AVIS AUX ENTREPRENEURS.

On recevra à ce Bureau, jusqu'à Lundi, Te 9me jour
de Juin, prochain à midi, des soumissions cachetAcs,
adressées au soussiggné, ot portantla souscription  Sou-
mission pour Charbon,” pour fournir le combuslible
nécessaire au chauffage de Edifices Publics, Ottawa.

Onpourra examinerle duvis et obtenir des formules
de soumission à commencer du Jeudi, le 23 Mai cou-
rant, ico Bureau, où les renacignements nécessaires
seront donnés.
Aucune soumission ne scra prise en considération à

moins qu’elle ne soit recompagnée d’un chéque pourne somme de $250 fait payable à l'ordreido l'Honora
ble Ministre des Travaux Publics.

Le Département ne gern pus tenu d'accepter ln plus
basse ni aucune des sonmissions.

Par ordre,
F H ENNIS,

; Secrétaire.
Ministère des Travenux Publes,

Ottawa, 20 Mai 1884, }

Impressions de toutes sor-
tes exécutées au bureau du
Journal.

 

 

3.00 p 4| 10.00r M

i P.O.

A VENDRE
 

Lo soussigné a constamment en mains et à vendre

toutes sortes de bois carré et scié, consistant en

bois carrô de pin rouge, pin blanc et d’épinette, on bois

solé de pin, d'épinetto et de pruche de toutes dimen-

sionset qualités depuis un pouce ot demi d'épaisseur

en montant.

BARDRAUX,

LATTES,
MOULURES,

OADRES
PLINTHES,
PORTES ET OHASSIS,

BOITES D'EMBALAGE,
Ero., bTo,, Ero,

lug Las.Le tout aux prix les plus JAMES DEAN.

Trou Rivières, 6 Août 1872.

 

La Banque de Québec
(ETABLIE EN 1818.)

 

CAPITAL..….….10100u00sceo00000000:0000r 82,500,000
SURPLUS. 350,000   aaseoou sssessee

 

La succursale des Trois-Rivières tient un bureau rés
gulier pour tontes les transactions de Banque.

Elle fait lo perception pour tous les endroits du Ca-

nada ot des Etats-Unis ; achète et vend des Traites

payablos à uelqu’endroit quo cesoit du Canada et des
Etats-Unis.

DÉPARTEMENT D'ÉPARGNE
La Banque recevra des dépôts, sur lesquels sera paye

un intérôt à raison do QUATRE PAR CENT par an,
Les dépôts pourront être retirés sans avis préalable

F. G. WOTHERSPOON,

Gérant.
Trois-Rivières, 16 février 1881.

Avis Public.
AVIS catpur lo present donné que lo ctaprès lo PRE-

MIER JOUR D'AOUT PROCHAIN, et jusqu'à nouvel
avis, le maximum du taux d'intéréts qui sera accordé sur
les dépots dans le Départementd'Epargnesera do TROIS
POUR CENT; ct cela en vertu d'un arrangement conclu
entre les Banques cidessous mentionnées faisant affaires
duns cette cité.

BANQUE DE QUEBEC.
T. O. Corrin,

Gerant.

BANQUE D'UNION DU BAS-CANADA.
E Weus.

Gerant,

 

 

BANQUE D'HOCHELAGA.
P. E. PANNETON.

Gerant.
Trois-Rivières 25 Juillet 1884,

 

LOUIS MALHIOT
ENCANTEUR PUBLIC

—RT—

MARCHAND A COMMISSION.
}  

M. Mailhiot est le seul agent pour Je comtd de Nico-
let de la machine à coudre “ Raymond” sl bien con
nue et si recherchée, ob qui cst sans contredit la moil-
leure en usage aujourd'hui. ;

Toute correspondance par écrit recevra la plus
prompteattention possible.
Bureau d'affaire à GENTILLY
Gentilly, Mars 1883,

 

AVIS.
GODFROI LASSALLUE.
INSPECTEUR DES LIOENCES pour le Gonverne-

ment Local:

BUREAU ©

No. 28, RUE ST JOSEPH.

NOTAIRE.

COMMISSAIRE ve za Goun Quréamuns.

Secrétaire des Commissaires Civils

Secrétaire du Bureau des Examinateurs

Tiendra désormais son bureau à sa résidence privée,

No. 4 RUE DES CHAMPS No. 4

(Près de l'Eglise Paroissiale.)

Où on pourra lo voir à toute heuro du jour et du soir,
M, GUILLETportera unc attention toute spéciale à

l'exercice de sa profession, et tiendra particulièrement
À donner satisfaction à ceux qui voudront bien l’hono-
rer de leur confiance,

Trois-Rivières, 15 Mai 1882.

A VENDRE
Les propriétés suivantes : ;
No 1—Lolot de terre No. 466, faisant front à la rue

Notre-Dame, de 150 picds : ayant nussi front sur la rue
St-Philippe, do 250 pieds et d'environ 300 plods de pro-
fondeur situé à environ 250 pieds du Zoop-Line et 60
pieds du fleuve St-Laurent.

No. 2—Le lot de terre No, 46, faisant front commecl-
dessus, ayant une profondeur de 50 pluds sur 100,

No. 3—La lot de terre situé sur le Coteau St-Louis,
contenant environ 20 ecres splendide site pour rési-
dences privées, cte. Domine la cité do ‘Trois-Rivières,
fleuve Sr-Laurent etcst à 10 minutes de marche du
marché aux denrocs.

No. 4—Un quart do lot de rerro situé sur lo Côtoau
St-Louis, connu sous le nom do Fer à. Cheval (Horse
Shoe.) ayant frout surln rivière St-Maurtee,

No. 5—Un Moulin & farine et à moulang 8 de pre.
midre classe, avec un pouvorr d’eau intarissalle possè-

! dant trois paires de moulanges, deux hattours, un smut,
[le tout nouf ct cn parfait ordre avee maison, étable,
“hangar, etc, et environ sept acres de terres,

No, G—Unosplendide ferme connue sous le nom de
! Elm Grove, située sur larivière St-Maurice, à environ
"12 milles de In Rivière-aux-Rats; contenant environ
475 acres dont 100 ¢n culture avee maison, grange, ôta-
ble, lait ric, puits, etc,, etc.
No. 7.—Aussi uno torre À foin ot un lot de terre situé

dans lo townshipTurcotte, vis-A-vis In ferme £m Grove
ci-dessus design e, contenant environ 670 neres do

Tro,
No. 8.—~De plus, une splendide propriété bien boladodans Ia parois.o do Bt-Thècle, comde Champlain,contenant environ 500 acres de torre, située à onviron

13 milles du chemin de fer des Piles et fu chemin dofer projeté du Luc StJean, la ligne passant sur cette
propriété, :

No. 0—Lo Inc à In Peinture, Lien connu des touris-
tes, situé sur la propriété el-dessus, serr vendu séparé-ment avec la partic do terro Bufli:ante-pour bâtir,

Pour les termes de conditi 'iy ons, s'adresser au propriée

 

 

  
JAS. B. LUOKERROFE,

No 22 rue des Forges,
Trois-Rivières 

» t J

IMPRIMERTE

JOURNAL
40 COIN DES RUES :

St-Pierre & Bonaventure
TROIS-RIVIERES

On imprime à cotle établissementavec ta
plus grande ponctualité et dans les derniers
goûts tous les ouvrages de “ille :

Têtes de comptes,

Memorandums,

Carles d'affaires,

Etde visite,

Billets promissoires,

Enveloppes,

Catalogues,

Listes des prix,

Programmes,

Circulaires,

Affiches,

Placards,

Lettres funéraires,etc , etc.

Blanc de sommation,

Demandes de plaidoyer,

Fiat,

Comparutions,

Déclarations sur billets,

Déclarations sur compte,

Déclarations d'acte d'hypothécaire,

——“00——

Pour les avocats.
Subpoena,

Affidavit,

Inscriptions,

Inventaires de production,

Saisies arrêts après jugement,

Brefs de saisie-gagerie,

Procès-Verbaux de saisie,

Oppositions,

Mémoires de frais, &

—01—

… _PourlesNotaires,
Blancs de billets,

Quittances,

Procurations,

‘Transports,

Contratde vente,

Contrats de Maringe,

Baux a Loyer

Toute commande par écrit sera exécutée
sans délai

 

LE

Journal des Trois- Rivières
Est imprimé ot publié par GEDEON DESILETS à

Frère, Propriétaires-Editours, à qui toutes lottres, en-
vois, etc, doivent âtre adressés vnanoo,à l'Imprimerle
No. 40 Coïndes Ruos Sr. Pixans ur BoNAVENTURE, les
Trois-Rivières,

CONDITIONS,

Lo Jourwau pes Tnois-Riviènes paraît tous les Lunn
et Juvni de chaque semaine,

PRIX DE L'ARONNEMENT.

Un an, deux foisla semaino (Frais do port compris) $2,00
Six moia do do $1.00

Pour les Etats-Unis...+10 .0u0ue con000 $3.00
Un an, EniTion Hksnoxapame do $1.00

Bix mois do do $0.50

INVARIABLEMENT PAYABLE D'AVANON.

On no pout s'abonnerpour molus do six mols.

Toute porsonno qui voudra discontinuor son abonne=
mont devra on donner avis un mois avant l'expiration
do son svmestro et avoir payé les arréragos s'il y en a

TARIF DES ANNONCES,

Logannonces sunt toiséos sur I'ven Bravizs, anx cone
ditions suivantos ;

Première insortion, par Hgno...2$0.10
Ohaque insertion suivante par ligne..,, .... $0.08

Uno remise libérale est accordéo pour les annonces
long terme,
Toute correspondance, uto doit 6tro munle d'un nom

esponsable. 
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